
Prix sur la Résistance et la Déportation 
 

 
Objet : 
 
Récompense aux élèves ayant rédigé le meilleur devoir sur la Résistance et la Déportation, 
dans le cadre du concours national. 

 
Bénéficiaires : 
 
Tous les élèves des collèges et lycées publics et privés de l’Oise. 

 
Modalités : 
 
Les devoirs sont examinés et les lauréats du prix sélectionnés par le jury départemental qui se 
réunit sous la présidence de l’Inspecteur d’Académie. 
Le montant du prix s’élève à 3 500€. 
Il est voté chaque année par le Conseil général et partagé entre les lauréats. 
Le crédit global inscrit à cet effet est réparti par la Commission Permanente du Conseil 
général. 

 
+ d’info :  
 
Direction de l’Éducation et de la Jeunesse 
Bureau des Actions Éducatives et des Aides à la Scolarité 
Tel : 03.44.06.65.41  
Fax : 03.44.10.70.17 
www.oise.fr 
 


